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Affichages 
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 Commissaire enquêteur : LEGRAND Michel  1, rue des Hirondelles  64140  LONS 

____________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des observations recueillies lors de l’enquête 
 

Objet de l’enquête 

Enquête unique organisée par Monsieur le Président de la Communauté de Communes Nord-

Est-Béarn, dans le but, d’une part, de réviser le POS de la commune de Soumoulou et le 

transformer en PLU et d’autre part, de doter la commune d’un zonage des eaux pluviales. 

 

Déroulement de l’enquête 

L’enquête publique s’est déroulée du lundi 16/10/2017 au vendredi 17/11/2017 et le 

commissaire enquêteur s'est tenu à la disposition du public, dans la salle du conseil de la mairie, 

le lundi 16/10/2017 de 14h00 à 17h00, le mercredi 8/11/2017 de 9h00 à 12h00 et le vendredi 

17/11/2017 de 14h00 à 17h00. 

Durant toute l’enquête et pendant les heures d’ouverture de celle-ci, le dossier était consultable 

à la mairie, soit sous sa version papier, soit sous sa version numérique sur un poste informatique 

mis à la disposition du public.  

Un registre et une adresse Internet étaient à disposition pour recueillir les remarques et 

demandes du public. 

Le dossier pouvait également être consulté sur le site Internet de la mairie. 

 

Les visites, courriers et courriels n’ont concernés que l’enquête « PLU ». L’enquête du zonage 

des eaux pluviales n’a provoqué ni remarques ni observations. 

 

Observations du public 

Lors des permanences, neuf personnes ou groupes de personnes sont venues rencontrer le 

commissaire enquêteur et : 

- 2 d’entre elles ont inscrit une observation dans le registre, 

- 3 ont laissé un courrier ou des documents, 

- 1 est venue à deux permanences, 

- 2 sont venues uniquement pour prendre connaissance du dossier. 

Hors permanences, le poste informatique a été utilisé 5 fois, dont 3 fois par des personnes qui 

se sont manifestées ensuite soit par visite lors d’une permanence, soit par courrier. 

Le commissaire enquêteur a reçu 4 courriers déposés ou envoyés à son nom à la mairie et un 

courriel à l’adresse Internet créée pour l’enquête. 

Tous ces documents ont été annexés au registre.  

 

Projets de PLU et de délimitation du zonage 

des eaux pluviales  

de la Commune de  SOUMOULOU (64420) 
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6 des 9 observations recueillies concernent des demandes de reclassement de parcelles et les 3 

autres des demandes particulières. 

 
 

 

Demandes particulières de reclassement de parcelles : 

► Mr  HOURCADE Henri  demande qu’une partie de la parcelle AM40 (2000m
2
 environ) soit 

classée de N en 1AU (?). Voir le courrier joint. 

► L’Indivision LAMBERT, représentée par Mme LAMBERT Christine et Mr LAMBERT Jacques,  

demande que la parcelle AB33, classée constructible dans le POS et déclassée en A dans le 

projet de PLU, redevienne constructible. Voir le courrier joint. 

► Mme  GODARD Anne-Marie  demande que la parcelle AM47 soit en partie constructible, 

l’argument de présence d’humidité sur la parcelle n’étant pas fondé. Voir le schéma joint. 

► Mr  JUNQUA Pierre  demande que la parcelle AL10 soit en partie constructible afin d’agrandir 

la parcelle AL40 classée en zone UB et intéressent un promoteur. Voir le courrier joint. 

► Mme LABORDE Martine  demande que la parcelle AM41, en partie constructible, devienne 

entièrement constructible. Voir le courrier joint. 

► Mme  LABANSAT-BASCOU Danièle  demande que la parcelle AL50 soit constructible sur sa 

partie sud-est, en continuité avec le lotissement des Anémones. Voir le courrier et le schéma 

joints. 

 

Autres demandes particulières : 

► Mr DUCHESNE Georges, habitant sur la parcelle AA076, s’inquiète de la densité de 

construction sur la parcelle située face à lui (AA001). Il considère la densité trop forte sur la 

parcelle AA002.  

►  Mme BERON Chantal, représentant l’Indivision BERON, a constaté que la parcelle AL43, 

constructible dans le POS est restée constructible dans le projet de PLU. Mais la Chambre 

d’Agriculture a demandé que cette parcelle soit reclassée en zone N. La Communauté de 

Commune, dans son analyse des observations des PPA, a proposé que seule la partie nord de la 

parcelle soit reclassée en N et que le reste ne change pas de classement (UB). Mme BERON est 

d’accord avec cette proposition et propose de limiter la zone N aux parcelles 914 et 915. Voir le 

courrier et le schéma joints. 

► Mr  le Maire  demande la correction d’une erreur matérielle  en page 4 du document OAP. 

Voir le courrier joint. 

 

Demandes et remarques provenant de la MRAe, de la CDPENAF et des PPA et justifiant 

d’un complément de réponse : 

Les remarques et observations provenant de la MRAe, de la CDPENAF et de certaines des PPA 

consultées (TIGF, Chambre d’Agriculture, Syndicat Mixte du Grand Pau, Préfecture / DDTM) ont 

fait l’objet d’une analyse et un tableau recense « les prises en compte envisagées à la suite de 

l’enquête publique ». Ce document figure dans le dossier mis à l’enquête 
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Toutefois, le commissaire enquêteur a relevé deux points qui méritent un complément de 

réponse. 

► CDPENAF : il n’a pas été apporté de réponse à la réserve suivante : « Avis favorable au 

règlement de la zone A sous réserve de compléter le règlement par des règles d’emprise au sol ; 

par souci de cohérence, le règlement indiquera à l’article 2 que les extensions sont autorisées. » 

► DDTM : au 3.5.1 (le risque inondation) il est demandé : « Pour mieux visualiser la disposition 

relative à la bande constructible de 6m le long des berges des cours d’eau, il serait intéressant de 

reporter les cours d’eau sur le document ».  

La réponse « Le réseau hydrographique est indiqué sur le document graphique » ne semble pas 

satisfaisante car, d’une part, l’échelle du document graphique est trop petite et ne permet pas 

de distinguer le trait bleu (qui semble plutôt vert foncé) désignant le réseau hydrographique. De 

même les différentes zones à quadrillages différenciées sont très difficiles à distinguer sans 

loupe ! 

 

 

Fait à Lons, le 20 novembre 2017, 

 

 

              LEGRAND Michel 

Commissaire Enquêteur 

 

 

 

Annexes : 

- courrier de Mr HOURCADE 

- courrier de Mr LAMBERT  

- schéma transmis par Mme GODARD 

- courrier de Mr JUNQUA 

- courrier de Mme LABORDE 

- courrier et schéma de Mme LABANSAT-BASCOU 

- courrier et schéma de Mme BERON 

- courrier de la mairie 

- pages 2 à 4 du registre 

 

 

 

Remis le mardi 21 novembre à Monsieur le Maire de Soumoulou et au représentant de la 

Communauté de Communes Nord-Est-Béarn 































Chantal Béron et ses enfants : 

Caroline Noguera, Antoine Béron, Adrien Béron            

13, rue du Pic du Ger 

64420 SOUMOULOU           

       Soumoulou, le 13 novembre 2017 

        

 À :       Monsieur le Commissaire Enquêteur 

        Mairie de Soumoulou 

        Place du marché 

        64420 Soumoulou 

 

 

 

Monsieur, 

Dans le cadre de l’enquête d’utilité publique relative à l’adoption d’un nouveau Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Soumoulou, je me suis rendue à la mairie pour consulter les 

documents afférents à ce projet.  

Je vous prie de bien vouloir noter que nous ne sommes pas d’accord sur le déclassement 

proposé mais que nous adhèrerions éventuellement au fait que le triangle situé à l’est de la parcelle 

43 (correspondant aux parcelles 614 et 615 de l’ancien POS ), d’une superficie de 2 508.27 mètres 

carré, soit versé dans la zone N, et uniquement en zone N, suivant le plan joint. Nous vous prions de 

noter que ce changement entraîne une sérieuse altération de la valeur du patrimoine de l’indivision 

et qu’en conséquence il ne saurait être question de dépasser cette limite. 

Veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

Chantal Béron  

et ses enfants. 
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